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CONVENTION 
 
Entre : 
 
Le Parc naturel régional des Monts d’Ardèche, représenté par son Président Dominique ALLIX, 
Le Parc naturel régional de Chartreuse, représenté par son Président Dominique ESCARON, 
Le Parc naturel régional du Massif des Bauges, représenté par son Président Philippe GAMEN, 
Le Parc naturel régional du Vercors, représenté par son Président Jacques ADENOT, 
Le Parc naturel régional des Baronnies Provençales, représenté par sa Présidente Nicole PELOUX, 
Le Géoparc mondial UNESCO du Chablais, représenté par sa Présidente, Géraldine PLFIEGER 
 
et 
 
L’Education Nationale représentée par : 

- Le Rectorat de l’académie de Grenoble, représenté par le Recteur Philippe DULBECCO 
 
 
Vu la Charte partenariale relative à l’éducation au territoire et au développement durable entre la 
Fédération des Parcs naturels régionaux de France, le ministère et la Transition écologique et le 
ministère de l’Education nationale et de la jeunesse signée le 4 février 2015 et actualisée en 2020 
 
Vu la Circulaire n°2019-121 du 27-8-2019, nouvelle phase de génération de l’Education au 
Développement durable – EDD2030,  
 
Vu la circulaire du 24 septembre 2020 relative au renforcement de l’éducation su développement 
durable, publiée au Bulletin Officiel de l’Education nationale n°36 du 24/09/2020, 

Vu le Plan biodiversité, adopté le 4 juillet 2018, relatif au renforcement de l’éducation et la formation 
à la biodiversité dans le champ scolaire,  

Vu la note stratégique du 16 novembre 2011 de la Fédération des Parcs Naturels Régionaux de 
France relative à la mission d’éducation à l’environnement et au territoire, 
 
Vu la stratégie nationale pour les aires protégées (SAP), adoptée le 11 janvier 2021, pour la période 
2020-2030, déclinées et complétées sous la forme de plans d’actions territoriaux (PAT).. 
 
 
Art. 1 - OBJET  
 
Définir, sur les périmètres des Parcs naturels régionaux, Parc National et Géoparc UNESCO 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, une politique partagée d’éducation à l’environnement, au territoire et au 
développement durable et en identifier les conditions et moyens de mise en œuvre, dans le cadre 
des prérogatives de l’Education Nationale. 
 
Pour les Parc naturels régionaux :  
Il s’agit de répondre de manière concertée et partenariale à l’une des cinq grandes missions que les 
textes (décret de 1967, lois de 1993, 2006 et 2016) confèrent aux PNR, à savoir « d’assurer l’accueil, 
l’information et l’éducation de publics ».  
Il s’agit de définir et mettre en place des actions et des programmes éducatifs auprès du public 
scolaire, liés aux orientations des Chartes.  
 
Pour les Géoparcs :  
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Il s’agit de répondre au deuxième pilier du label « géoparc mondiaux UNESCO » à savoir l’éducation 
de publics. Les Géoparcs sont des espaces géographiques unifiés, où les sites et paysages de portée 
géologique internationale sont gérés selon un concept global de protection, d’éducation et de 
développement durable.  
 
Pour l’Education Nationale :  
Développer les partenariats avec les associations et organismes reconnus pour leur expertise et 
œuvrant pour le développement durable au premier rang desquels les PNR, les PN et les Géoparcs.  
Soutenir les projets et actions entrant dans le cadre défini par les huit mesures pour l’Education au 
Développement Durable. 
Soutenir toutes les actions en faveur du Développement Durable pour que les établissements 
scolaires deviennent exemplaires en matière de protection de la biodiversité. 
Généraliser la reconnaissance et la valorisation des actions menées en partenariat avec les 
collectivités par le label E3D. 
Développer et soutenir les projets ayant qualité à entrer en démarche d’aire éducative (aboutissant à 
un label). 
 
Art. 2 - OBJECTIFS  
 
Les objectifs de cette politique partagée sont les suivants : 
 
2-1 Favoriser l'Education au Territoire et au Développement Durable dans l'ensemble des écoles et 
établissements scolaires des territoires des PNR, PN et Géoparc et dans les établissements des villes 
portes.  
 
2-2 Contribuer à développer des comportements éco-citoyens chez les élèves et le personnel 
encadrant du territoire ou venant sur le territoire ; 
 
2-3 Expérimenter des approches pédagogiques et des modalités d’organisation alternatives ou 
innovantes ; 
 
2-4 Développer des démarches complètes et actives d’apprentissage : 
 
Les démarches pédagogiques mises en œuvre par les différents acteurs dans le cadre de cette 
convention veilleront à s’appuyer sur les contenus des programmes de l’Education Nationale, à 
découvrir et étudier les différentes composantes des territoires de Parcs et Géoparcs, à mobiliser des 
approches didactiques variées, à croiser les regards des différents acteurs, à rendre les élèves acteurs 
de leur territoire.  
 
 
Art. 3 - ACTIONS  
 
Afin de répondre à ces objectifs on s’appuiera conformément à la charte partenariale sur :  

- le développement des expériences de terrain ; 
- la construction de projets fédérateurs avec les établissements scolaires et les territoires ; 
- la création d’outils pédagogiques ; 
- la formation continue des enseignants ; 
- la formation des partenaires éducatifs des territoires ; 
- L’appropriation et la diffusion des projets nationaux allant dans le sens de la convention (Aire 

Terrestre Educative – Atlas de la Biodiversité Communal …). 
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Art. 4 - ANIMATION ET SUIVI DE LA CONVENTION 
 
4-1 Comité de pilotage  
 
L’animation de la présente convention est assurée par un comité éducatif. Ce comité veille à la 
conformité de la mise en œuvre de la présente convention et en assure l’évaluation. Il est en charge 
de la réflexion politique et stratégique pour la définition des orientations éducatives annuelles.  
 
 
4-2 Comité éducatif 
 
Le comité éducatif est composé des : 
- chargés de mission Education des Parcs / Géoparcs,  
- inspectrices (IA -IPR) cheffes de mission et leur chargée de mission EDD-SI 
- IEN, chargés de mission, CP EDD des DSDEN 
- enseignants référents EDD des départements  
 

Chaque chargé de mission référent par territoire a en charge de proposer aux élus de son territoire 
les programmes d’actions conformes à la présente convention, veille à leur application.  Il est force 
de propositions auprès du comité de pilotage. 
 
 
Il se réunit, au moins une fois par an, à l’initiative conjointe des Parcs/Géoparcs et du Rectorat, des 
DSDEN. 
 
 
Art. 5 - ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES 
 
5-1 Les Parcs naturels régionaux, les Géoparcs  
 
s’engagent à : 

• mobiliser les ressources nécessaires, en fonction des dotations allouées, pour accompagner 
la réalisation des programmes annuels d’éducation au territoire ; 

• faire valider les projets diffusés dans les établissements scolaires à l’EN ; 

• veiller à la formation des membres du réseau des partenaires éducatifs et dans la mesure du 
possible, d’intervenants potentiels de son territoire ; 

• proposer des outils et supports pédagogiques à destination des enseignants et des 
partenaires éducatifs ; 

• travailler en lien avec la recherche à de nouvelles formes pédagogiques en lien avec les 
enjeux de l'Education au développement durable ; 

• intervenir, sur la proposition de l’Education Nationale, dans la formation des enseignants ; 

• diffuser toutes les informations en rapport avec l’objet de la présente convention ; 

• évaluer l’impact des actions menées dans le cadre de la présente convention dans les 
établissements ; 

• participer à l’animation du comité de pilotage de la présente convention. 
 
5-2 L’Education Nationale 
 
L’Education Nationale s’engage à : 
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• statuer sur la sélection des projets initiés par les Parcs/Géoparcs 

• mobiliser les conseillers pédagogiques des circonscriptions pour soutenir les écoles ayant des 
projets en lien avec les pParcs/Ggeoparcs  

• accompagner la conception des outils et supports pédagogiques réalisés dans le cadre de la 
convention et en valider la conformité avec les programmes scolaires ; 

• travailler en partenariat dans le cadre de conventions thématiques locales (exemple, pour 
l’éducation artistique et culturelle - DRAC, CG et DSDEN) ;  

• faire connaître la convention dans les établissements scolaires concernés ; 

• informer les Parcs/Géoparcs des projets d’Education au développement durable menés par 
l’Education Nationale avec les établissements situés sur leurs territoires ; 

• travailler en lien avec les Parcs et la recherche à de nouvelles formes pédagogiques en lien 
avec les enjeux de l'Education au développement durable  

• Informer les Parcs/Géoparcs des textes de réglementation encadrant la pratique de l’EDD en 
extérieur et avec partenaire éducatif (taux d’encadrement / agréement…) 

• évaluer l’impact des actions menées dans le cadre de la présente convention dans les 
établissements ; 

• animer le comité de pilotage de la présente convention avec les Parcs/Géoparc 
 
 
Art. 6 – COMMUNICATION 
 
6-1 Les Parcs / Géoparcs  
 

• Favorisent la valorisation des travaux réalisés par les élèves dans le cadre des actions 
pédagogiques (journal du Parc, site Internet, fête ...), sous réserve de protéger l’image et la 
vie privée des élèves. 

• Diffusent à l’Education Nationale un bilan annuel des actions menées en direction des 
scolaires 

• Diffusent leurs publications dans les Bibliothèques Centres Documentaires (BCD) des écoles 
et les Centres de Documentation et d’Information (CDI) des établissements scolaires de leur 
territoire en faisant la demande et éventuellement sur demande de structures 
départementales ou académiques. 

• Met en valeur le présent partenariat (logo et mention) 
 
6-3 L'Education Nationale : 
 

• Permet, par l'intermédiaire de ses diverses publications, de diffuser dans ses réseaux 
internes, l'information liée aux actions de la présente convention ; 

• Autorise la mise en place de liens entre les sites Internet de l’Education Nationale et celui des 
Parcs / Géoparcs 

• Accompagne, soutient, encourage les écoles dans leurs démarches partenariales avec les 
parcParc/géoparc Géoparcs  

• Rappelle le présent partenariat (logo et mention) 
 

 
 
Art. 7 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention engage les partenaires pour une durée de 5 ans, à compter de la date de la 
signature, renouvelable tacitement une fois. 
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A Grenoble, le ?  
 
 
Le Recteur de l’académie de Grenoble, 
Chancelier des Universités,  
Philippe DULBECCO 

Le Président du Parc naturel régional 
des Monts d’Ardèche  
Dominique ALLIX 

 La présidente du Parc naturel régional 
de Chartreuse 
Dominique ESCARON  
 
 
 

 Le Président du Parc naturel régional 
du Massif des Bauges 
Philippe GAMEN 
 

 Le Président du Parc naturel régional 
du Vercors 

                 Jacques ADENOT  

 La Présidente Parc naturel régional des 
Baronnies Provençales 

                  Nicole PELOUX  
 
 
 
 

 La Présidente du Geoparc mondial 
UNESCO du Chablais 
Géraldine PLFIEGER 

  

 


